CCIR

Le Cadre Commun d'Interopérabilité Routier

Pour aider les gestionnaires à construire des systèmes d'information performants, le SETRA a engagé en 2004, l'élaboration d'une doctrine technique capitalisant les savoirs faire, les bonnes pratiques et des recommandations. 


Premier élément  de cette doctrine, le cadre commun d'interopérabilité routier (CCIR) aborde la problématique des échanges de données routières et de leur qualité.
Il comprend deux documents à l'état de projet (noms des documents à compléter) et soumis à l'avis des gestionnaires par les différents vecteurs de communication dont dispose le réseau scientifique et technique.

